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CJCE, 5 févr. 2004, DFDS Torline, Aff. C-
18/02 [Conv. Bruxelles]

Aff. C-18/02, Concl. F. G. Jacobs 

Motif 23 : "D'une part, il résulte d'une jurisprudence constante que la convention de Bruxelles
 n'a pas pour objet d'unifier les règles de procédure des États contractants, mais de répartir les
compétences judiciaires pour la solution des litiges en matière civile et commerciale dans les
relations entre les États contractants et de faciliter l'exécution des décisions judiciaires".

Motif 24 : "Partant, le royaume de Danemark est en mesure d'instituer un système selon lequel
les compétences pour apprécier respectivement la légalité d'une action collective et les actions
en indemnisation des préjudices qui peuvent en découler n'appartiennent pas aux mêmes
juridictions nationales".

Motif 27 : "D'autre part, la Cour a déjà jugé que ne saurait être retenue une interprétation de
l'article 5, point 3, de la convention de Bruxelles selon laquelle l'application de ladite
disposition serait subordonnée à la survenance effective d'un dommage et que la constatation
que le juge du lieu où le fait dommageable s'est produit est normalement le plus apte à
statuer, notamment pour des motifs de proximité du litige et de facilité d'administration des
preuves, est valable de la même manière que la contestation soit relative à la réparation d'un
préjudice déjà intervenu ou qu'elle concerne une action visant à empêcher la réalisation du
préjudice (arrêt du 1er octobre 2002, Henkel, C-167/00, Rec. p. I-8111, points 46 et 48)".

Motif 32 : "(…) selon la jurisprudence de la Cour, une responsabilité délictuelle ou quasi
délictuelle ne peut entrer en ligne de compte qu'à condition qu'un lien causal puisse être établi
entre le dommage et le fait dans lequel ce dommage trouve son origine (arrêt du 30 novembre
1976, Bier, dit «Mines de potasse d'Alsace», 21/76, Rec. p. 1735, point 16). Force est de
constater que, dans une situation telle que celle en cause au principal, un lien de causalité
pourrait être établi entre les dommages prétendument subis par DFDS et le préavis d'action
collective déposé par SEKO".

Motif 33 :  "Quant à l'argument de SEKO selon lequel, pour que les tribunaux danois soient
compétents, il faudrait que l'action collective ait été mise en oeuvre et ait causé un dommage
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ayant engendré une perte financière et il serait nécessaire qu'une demande d'indemnisation
ait été présentée, il suffit de rappeler que, ainsi que la Cour l'a jugé au point 27 du présent
arrêt, l'article 5, point 3, de la convention de Bruxelles peut être appliqué à une action
préventive destinée à empêcher la réalisation d'un fait dommageable futur".

Motif 36 : "En vertu d'une jurisprudence constante, le renforcement de la protection juridique
des personnes établies dans la Communauté, en permettant à la fois au demandeur
d'identifier facilement la juridiction qu'il peut saisir et au défendeur de prévoir raisonnablement
celle devant laquelle il peut être attrait, constitue l'un des objectifs de la convention de
Bruxelles".

Motif 37 : "Cet objectif ne serait pas atteint si, après l'introduction d'une action relevant de
l'article 5, point 3, de la convention de Bruxelles devant la juridiction compétente d'un État
contractant, la suspension par le défendeur du comportement délictuel qui a été à l'origine
d'une telle action pouvait avoir comme conséquence de priver la juridiction saisie de sa
compétence et de l'attribuer à une juridiction d'un autre État contractant".

Dispositif 1) a) (et motif 28)  : "L'article 5, point 3, de la convention du 27 septembre 1968 (...)
doit être interprété en ce sens que relève de la notion de "matière délictuelle ou quasi
délictuelle" une action juridictionnelle relative à la légalité d'une action collective dont la
compétence exclusive appartient, conformément au droit de l'État contractant concerné, à une
juridiction autre que celle qui est compétente pour juger les demandes d'indemnisation du
préjudice causé par cette action collective".

Dispositif 1 b) (et motif 34) : "Pour l'application de l'article 5, point 3, de ladite convention à une
situation telle que celle du litige au principal, il suffit que l'action collective soit une condition
nécessaire d'actions de solidarité susceptibles d'engendrer des dommages".

Dispositif 1) c) (et motif 38) : "L'application de l'article 5, point 3, de la même convention n'est
pas affectée par le fait que la mise en oeuvre de l'action collective a été suspendue par la
partie ayant déposé le préavis dans l'attente de la décision se prononçant sur la légalité de
cette action".
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